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L' An mil nouf cent .oi"_~nte et onz" 

le vir.gt neuf j anv:er_, ; l~ heurt' 30 

1o eoo"il .\lun k ll" l, t i ~.l< " en t con"",!"" •• " f'uni ;, 1. M. iri • . on .i.n« publ,,!", , wc , la 

pr. , i,ien e< <le ,\1 ons i.eur r·.A"n.\S ,Pr"mier Ad ioint , 

E"i , " , pt,,,,o l> : Mrcl . HN:'RA~, Helle ,'OU;:H~ , FM . COLL~ , NAULIIi 
BOL'DilY

É 
Hme B11)8:,I.- , M'I . B'!OTR8AU , OSO'JIGUn VU;,':"t,GGIO PüLC~T 

Ré:!X , r.~f..~Im , TRlf:l::l, STIP.\u, CMŒUl/lC;, lr';~TE,~:l ' - , 

BUJMm par · ' . W.nAS 
Be:!':!!.'"T p>lr M, 1'1l:''',!O 

.\\ onsieur TETJ\,D 

LB CONSE:lL MUNICIPAL 

hl la denand.e formu.l~ par la -'<X:lét ,l; , . A.I . E.K. (k>ci,l;té Anonyme 
Immobtli~re d'Economie Mixte de la Ville de ROYAN) et tendant ~ 
btenir la garant ie de la Ville de ROYAN pour un emprunt destiné à la 
onstrw::t ion de 56 logements locatifs , &pNS e:n avoir d,l;lib!rê , 

decide , 

ARTICLe 1er 1 La Ville de ROYAN accorde sa garantie au paiemell t des 
Hommes dues sur le prêt de 610 200 F au t aux de 1 % rSboursable 
ans un dUal de 30 IIIlS ail pllls " conq>t er de la signature du contrat 
Ile la , .A. I . B. M. se ])ropose de cont racter aupro!:s de la Caisse des 
~é~ts et C<msignatiQII~ pour .financer les ac:haU de t errains et la 
ons t ruc: t ion de 56 logement s locat i.fs . 

~u CaS od la >. A. I .E. H. pour quelque mo t if que ce QQit , ne 
s ' acqui t terai t pas des ~g dues aux échéances convenues OU des 
int érlti MOratoires encourus , la Ville de ROYAN en effectuerait 

e paiemant en ses lieu e t place , sur sirçle demande de la Caisse des 
éptlts adressée par lettre lIiuive , sans jamais pQ\IVÇlr opposer 1 .. 
Haut de miRe: en recouvrement des iIIIptlt s dont la créat ion est pr~ 
i -dessous, ni exiger que la CAi",e des D!ptlt s diS<;\lte au pr!alable 

l ' organisme défaillant . 

I;R'TICLE 2 , Le Conseil l-funic:ipal Il ' engage, p~t tout e la d\u'(oe 
u ou dOIS emprunt s , " créer, en c ..... de I>eQQin, une l.n.position direc t e 

suffi.ante pour cOllVrir le IlIQnt ant des $QllIlIes dues . 

leu: 3 , Le HairOl de la Ville de KOYAK est aut orisé ~ int ervenir 

... 



au DOIII de la Ville au eontut d ' .pnmt " ~1,1SÇrire Pat' la , . A. I . E.M. 
n est Utvitt: " poul'Mvre , s ' il y a lieu , l ' approbation de la pT~se:n te 
dH1bkaUon. 
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